REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE 
Ministère du Travail, de l’Emploi et de la Sécurité Sociale
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SYNTHESE
La réunion a passé en revue l’état de réalisation des objectifs fixés par le pacte ainsi que la contribution de chaque partenaire à l’atteinte de ces objectifs.
Les partenaires au Pacte ont tenu à souligner que  les résultats obtenus à ce stade, l’ont été dans un  climat social empreint de stabilité où le dialogue et la concertation ont été privilégiés, ce qui a permis de prévenir les situations conflictuelles et de réduire le nombre de conflits ayant entrainé des arrêts de travail. 

Il convient de rappeler que le pacte économique et social a arrêté douze objectifs à atteindre, durant la période du pacte,  fixée à quatre ans et ce,  dans les différentes sphères de l’activité économique et sociale.   

L’état de réalisation de ces objectifs, deux années après la signature du pacte,  tel qu’il ressort du rapport d’évaluation élaboré par le comité national tripartite se présente comme suit :
1er  objectif :

· Confirmer et améliorer les résultats économiques et sociaux enregistrés durant les sept dernières années en vue d’installer le pays dans un cycle de développement durable de nature à le  rapprocher du peloton de tête des pays émergents.
Les indicateurs macro économiques sont demeurés positifs. Ainsi, pour l'année 2007: 

La croissance du produit intérieur brut a été de 3% globalement et de 6,3% hors hydrocarbures. 
 Le taux d’inflation a été maintenu entre 3% et 4% en raison notamment, de l’importance de l’inflation importée. En prévision de clôture pour 2008, le taux d’inflation devrait se situer à 4,2% tandis que pour 2009, l’inflation projetée devrait se situer à un seuil de 3,5%,
· l'excédent commercial est demeuré important  avec 33 milliards de dollars US en 2007, et 41,93 milliards de dollars US à fin novembre 2008 et ce, malgré une  hausse des  importations,

· les réserves de change ont atteint 138 milliards de dollars  US à fin novembre 2008 contre près de 78 milliards de dollars US à la fin 2007.

· La dette publique extérieure n'est plus que de l'ordre de  623 millions de dollars US à fin juin 2008 alors qu’elle avait atteint un pic de 33 milliards de dollars US en 1997 et se situait encore  au niveau de 21 milliards de dollars US à la fin de l'année 2004.

· La dette publique interne a enregistré une réduction sensible passant de 1.050 milliards DA à fin 2007 à 733 milliards DA à Octobre 2008  soit une réduction de 30% en 10 mois. 

· Les dépenses publiques sont en progression constante, du fait de  l'importance du programme quinquennal de développement,

· Les ressources du Trésor public quoique encore dominées par les revenus  pétroliers enregistrent toutefois une croissance annuelle moyenne de 10% au titre de la fiscalité ordinaire, 

· l'intervention de l'État au titre de l'action sociale, a déjà dépassé 1000 milliards DA durant l'année 2008.  

Ces indicateurs macro-économiques ont servi de base  pour l’élaboration de la loi de finances pour 2009, qui prévoit un taux de croissance  global de 4,1% et de 6,6% hors hydrocarbures.

2ème objectif :

 Poursuivre la mise en œuvre de la politique d’investissements intensifs favorisant les services d’accompagnement à l’économie (infrastructures de base, électrification,  Communication, transports, etc.…) 

Le flux des investissements a atteint plus de 8.000 milliards DA (plus de 123 milliards $US) entre 2004 et 2007. La part du budget de l’Etat reste prépondérante  avec plus de 5.300 milliards DA (82 milliards $ US) consommés, toutefois , il faut retenir  que la part de l’investissement privé a atteint  sur la même période,  2.673 milliards DA (soit 41 milliards $US)  dont 1.482 milliards DA (23 milliards $US) pour le secteur privé national et 1.191 milliards DA (18 milliards $US) pour l’investissement étranger.

Par ailleurs, le nombre de projets présentés à l’ANDI a atteint 11.000 projets durant l’année 2007 soit le double des résultats réalisés en 2006.

  S’agissant du développement des services d’accompagnement à l’économie, il importe de rappeler que le programme 2005-2009 a placé l’amélioration du réseau des infrastructures de base comme une priorité pour le développement économique et sociale du pays.  

Dans ce cadre, les résultats ci-après ont été enregistrés :

· En matière d’infrastructures routières, le bilan global fait ressortir la réception de 51.252 Km de travaux de routes dont  9.000 kilomètres de nouvelles voies, et 1.050 ouvrages d'art en construction et en entretien. 

· En matière d'infrastructures maritimes, il y lieu de mentionner  notamment :  

- la réalisation de 10 ports et abris de pêche,

- le confortement et la mise à niveau de 27 ouvrages au niveau des différents  ports de  commerce, 
   hydrocarbures et de pêche,  

- la protection de 33 sites de rivages,  

- le dragage de 12 ports de commerce, hydrocarbures et de pêche.          

 
· Dans le domaine des infrastructures aéroportuaires, 25 projets inscrits ont été engagés  dont  10 projets ont été déjà livrés , 6 projets sont en cours d'achèvement et 9 projets sont en cours de travaux :   

· En matière d’infrastructures ferroviaires :    

   
 L'ensemble des investissements a permis, à la fin du troisième trimestre 2008, d'achever 433 km de lignes nouvelles qui viennent renforcer le réseau ferroviaire national. En clôture 2008, Il est prévu la réalisation de 1.078 km de voies.   
 
· En matière d’électrification :
05 centrales électriques ont été réalisées entre 2006 et 2008 dont 03 en 2008. Par ailleurs, près de 27.000 kilomètres de réseau de distribution ont été réalisés entre 1999 et 2008 dans le cadre de l’électrification rurale faisant passer ainsi le taux moyen de raccordement à l’électricité de 88,7% en 2000 à 98% en 2008.

 3ème objectif : 

Préparer les conditions du passage de l’économie nationale vers la phase de l’après pétrole  par une réduction conséquente de  la dépendance de l’économie nationale vis à vis des recettes d’hydrocarbures et par l’encouragement, accroissement et la diversification des exportations. 

Avec 97% des recettes extérieures, le pays demeure fortement dépendant des hydrocarbures. Toutefois, il importe de relever que la part des secteurs hors hydrocarbures dans le Produit Intérieur Brut est passée de 54,1% en 2006 à 55,7% en 2007.

Par ailleurs, la valeur des exportations hors hydrocarbures est passée de 907 millions de dollars US en 2005 à 1,07 milliard de dollars US en 2006 et à 1,31 milliard de dollars US en 2007 soit un accroissement de près de 44% en trois ans. 

Selon les données des Douanes, les exportations hors hydrocarbures ont atteint durant les onze mois de l’année 2008, un montant de 2,2 milliards de dollars US (soit 2,34% du montant global des exportations de la période) dont 1,22 milliard de dollars US au titre des demi-produits, 336 millions de dollars US en produits bruts, 111 millions de dollars US en biens alimentaires , 69 millions de dollars US en biens d’équipement industriels et 33 millions de dollars US en biens de consommation non alimentaires. 

De même, le secteur de la PME a enregistré la création de plus de 110.000 nouvelles PME entre janvier 2007 et  juin 2008

4ème objectif : 
Promouvoir le développement d’une agriculture moderne reposant sur : 

  -   l’utilisation rationnelle des ressources en sols et en eau,

  -  l’extension de la surface agricole utile, 

  -  l’introduction de techniques culturales modernes  

 -   la préservation  du patrimoine foncier agricole contre  toute  forme  de détournement 
      de sa vocation,

La politique de soutien de l’Etat en direction de l’agriculture s’est poursuivie en s’intensifiant. En 2008, une enveloppe de  257 milliards de DA a été allouée au secteur de l’Agriculture Cette enveloppe passera en 2009 à 309 milliards DA (+20,2%) et portera sur des aides et des soutiens à la production et aux exploitations agricoles en complément des aides et soutiens apportés dans le cadre du Plan national de développement agricole.

Par ailleurs, le secteur agricole a enregistré :

· une extension de la surface agricole utile de plus 300.000 hectares sur la  période  2004-2008,

· la plantation de 220.000 arbres fruitiers et viticulture , 

· la plantation de 150.000 hectares dans le cadre du reboisement en milieu pastoral,

· la mise sous protection de 12 millions d’hectares de terres de parcours, 

· la réhabilitation de 110.000 exploitations agricoles 

En matière de préservation de la vocation des terres agricoles, il y a lieu de relever l’enrôlement en justice de pas moins de 2.600 affaires dont 1.600 ont abouti à un jugement définitif.

5ème objectif :

 Intensifier la productivité pour améliorer la capacité concurrentielle de l’entreprise, à travers l’amélioration de manière significative de la  productivité totale des facteurs. De ce fait, les partenaires doivent s’orienter résolument vers une approche offensive de modernisation et d’efficience de l’entreprise, à travers la valorisation des ressources nationales, physiques et humaines, et l’intégration des nouvelles technologies.

La modernisation de l'entreprise et des structures économiques qui lui sont  liées constitue un des axes de la stratégie de relance de la production qui a été présentée au Gouvernement.
La mise à niveau des entreprises  vise  essentiellement   l'amélioration de leur compétitivité, et le renforcement de leur positionnement sur  le marché local et le marché extérieur à travers  la mise en œuvre d’un programme :       
- d'amélioration des capacités techniques et technologiques, 

 - d'appui à leur internationalisation en vue  de   développer les exportations,

-  de partenariat et de sous-traitance internationale, 

- de qualification des ressources humaines ,
- de réhabilitation et de modernisation des institutions et des  infrastructures     d'appui à l’entreprise.

 

6ème objectif : 
Maintenir un taux annuel de croissance économique élevé pendant les quatre prochaines années, par la redynamisation de tous les secteurs de l’économie nationale et la mobilisation de tous les acteurs économiques et sociaux ainsi que celle de nos partenaires extérieurs tout en privilégiant une croissance génératrice d’emplois nouveaux  .

Le PIB hors hydrocarbures est en progression constante durant ces dernières années.  De 4,7% en 2005, il est passé à 5,6% en 2006 et à 6,3% en 2007. Les prévisions pour 2009 tablent sur la poursuite de la croissance du PIB hors hydrocarbures  qui devrait se situer à 6,6%.

Cette croissance est essentiellement tirée par les secteurs de l’agriculture, du BTPH et des services qui sont des secteurs à fort potentiels d’emplois.

Le prochain plan de développement quinquennal dont le coût est évalué entre 100 et 150 milliards de US dollars, confortera encore davantage le processus de développement du pays. 

En plus des infrastructures socio-culturelles, un certain nombre de projets  seront réalisés dans les domaines des infrastructures de base (routes, voies ferrées, barrages hydrauliques. Transport….).

Par ailleurs, il sera procédé à la poursuite du programme de modernisation du secteur financier  (banque, fiscalité, douanes…).

7ème et 8ème objectifs :

· Poursuivre les efforts visant à réduire le niveau de chômage actuel, en vue de ramener le taux de chômage, à l’horizon 2010, à un niveau inférieur à 10%.
· Promouvoir une économie de production créatrice de richesses et d’emplois, 
Les programmes de développement mis en œuvre durant la période 2004-2008, ont permis la création de plus de 3,1 millions d’emplois dont 1.134.309 emplois dans le secteur économique.  Ce volume de création d’emplois a permis de faire baisser le taux de chômage de 17,7%  en 2004  à 11,8% en 2007.

A moyen terme, la mise en œuvre du plan d’action pour la promotion de l’emploi et de lutte contre le chômage devrait se traduire par une création nette  d’emplois de l’ordre de 400.000 emplois  en moyenne  par an durant la  période  2009-2013. 

Elle sera constituée par l’emploi généré par l’investissement évalué à plus de 200.000 (215.000) postes de travail par an ainsi que par la contribution à la création d’emplois durables issus du dispositif de  promotion d’emploi évalués à 185.000 emplois par an.

Ceci permettra de ramener le taux de chômage à moins de 10% à l’horizon 2009-2010 et à moins de 9% durant  la période 2011 - 2013.

Par ailleurs et dans l’attente de la consolidation définitive des recrutements opérés par les différents secteurs et des emplois créés dans la totalité des dispositifs en place , il importe de souligner que les données issues de l’activité des seuls organismes relevant du Ministère chargé de l’emploi, font ressortir que 322.240 demandeurs d’emploi ont pu être insérés à fin Octobre 2008 dont : 
- 143.665 ont été placés par l’ANEM au 31 octobre 2008 , dans le secteur économique dans le cadre de l’activité de placement  hors Dispositif  d’Aide à l’Insertion Professionnelle (DAIP) 
- 153.301 ont été placés par l’ANEM depuis le 1er Juin 2008, dans le cadre de la mise en œuvre du DAIP  46.214 diplômés (CID). Ces placements ont été opérés dans leur quasi-totalité dans le secteur économique  
- 25.274 emplois ont été créés dans le cadre des dispositifs gérés par la CNAC et l’ANSEJ.

Aussi, compte tenu des résultats affichés ci-dessus, les prévisions de clôture à fin 2008 tablent  sur un dépassement de l’objectif de 400.000 emplois /an retenu initialement.

9ème et 11ème objectifs :

· intensifier la  lutte contre l’économie informelle. Cette lutte sera menée sous la responsabilité des pouvoirs publics; elle impliquera également les partenaires économiques et sociaux
· poursuivre la réforme des institutions et instruments de contrôle et de lutte contre toutes formes d’atteinte à l’économie nationale,

La lutte contre  la fraude et l'évasion fiscale et parafiscale, demeure une préoccupation  constante des pouvoirs publics. Pour l'année 2007, les contrôles fiscaux ont permis le recouvrement de 45 milliards DA.

 
Cette action se consolide en permanence à l'image:  

· des dispositions  renforçant les capacités de contrôle inscrites dans la loi de finances complémentaires pour 2008 et dans le projet de loi de finances pour 2009, 

· du travail des brigades mixtes de contrôle, activant avec les services du commerce et des douanes,

· de la consolidation des moyens de la Direction de l'information et de la documentation fiscale, 

· de la mise en route de la cellule de traitement du renseignement financier depuis 2007 

· des accords d'assistance et d'échange d'information proposés à plusieurs pays étrangers.

D’autre part, l'administration des douanes a procédé :

· à la création de services spécialisés à compétence nationale, en accompagnement de la lutte contre  la contrebande y compris le trafic de stupéfiants,
· à la mise en place d'un système de lutte contre les différentes formes  de fraude, par le biais de :

· la création de cellules d'analyse pour des interventions immédiates et à posteriori, la coordination avec les autres corps de sécurité au niveau de la surveillance des frontières, 

· l'assainissement du corps des commissionnaires en douane, 

· la création d'une structure spécifique chargée de la lutte contre la contrefaçon, et la multiplication de conventions avec les propriétaires de marques,

· la participation active à la lutte contre le transfert illicite de capitaux.

 

  Des mesures ont été également, prises en vue de renforcer et de moderniser l’Inspection  du travail. Dans ce cadre, il y a lieu de noter :

· le renforcement des services en moyens matériels et humains,

· la valorisation des ressources, 

· La reconfiguration de l’organisation territoriale qui a permis une meilleure couverture des bassins d’emploi,

· L’extension du champ d’intervention des inspecteurs du travail au contrôle  du respect de la législation et de la réglementation de sécurité sociale, et du respect des dispositions législatives en matière de placement  (loi n°04-19 du 25 décembre 2004 relative au placement et contrôle de l’emploi).

Le renforcement du contrôle en matière de lutte contre le travail informel s’est traduit par une baisse de la proportion de travailleurs salariés non affiliés à la sécurité sociale qui est passée de  32,61 % en 2004 à 18,68% en 2007,

En outre, le secteur  du travail, de l’emploi et de la sécurité sociale a engagé une réflexion en vue de mettre en place un dispositif juridique visant  à organiser la  lutte contre toutes formes de travail illégal et notamment :

· Le marchandage de main d’œuvre ;

· Le travail dissimulé ;

· L’emploi salarié non déclaré ;

· L’introduction et l’emploi illicite de travailleurs étrangers.

10ème objectif :  
-  redynamiser et renforcer les  institutions  chargées de garantir  les conditions d’une concurrence saine et loyale  dans les activités  économiques, 

Dans ce cadre, l’ordonnance n°03-03 du 19 Joumada El Oula 1424 correspondant au 19 juillet 2003 relative à la concurrence  a été modifiée et complétée par la loi n°08-12 du 21 Joumada Ethania correspondant au 25 juin 2008.
Les amendements apportés visent notamment à élargir la composition du Conseil de la concurrence et à renforcer ses  attributions.

Ainsi :

· La composition du Conseil a été portée de 9 à 12 membres. Les Conseillers sont essentiellement :

· des professionnels jouissant d’une expérience minimale de 8 années dans les domaines juridique et/ou économique et ayant des compétences dans les domaines de la concurrence, de la distribution, de la consommation et de la propriété intellectuelle, 

· des professionnels qualifiés ayant une expérience minimale de 5 ans dans les secteurs  de la production, de la distribution, de l’artisanat, des services et des professions libérales. 
· Par ailleurs, l’élargissement de la composition du Conseil a permis d’inclure 2 membres qualifiés représentant les associations de protection des consommateurs.

· Les attributions du Conseil ont été renforcées. Ainsi,, outre la prise de mesure pour favoriser et garantir la régulation efficiente du marché, le Conseil : 

· a pouvoir d’arrêter toute action ou disposition de nature à assurer  le bon fonctionnement de la concurrence et à promouvoir la concurrence dans les zones géographiques ou dans les secteurs d’activités où la concurrence n’existe pas ou est insuffisamment développée.

· peut prendre toute mesure sous forme notamment de règlement, de directive ou de circulaire qui est publié dans le bulletin officiel de la concurrence.

En vertu de  la loi 08-12 sus citée, la possibilité d’effectuer des enquêtes liées à l'application de la loi relative à la concurrence et à constater les infractions à ses dispositions a été étendue:

  - aux  personnels appartenant aux corps spécifiques du contrôle relevant de l'administration 
    chargée du commerce;

  - aux  agents concernés relevant des services de l'administration fiscale;

  - au l’apporteur général et aux rapporteurs du conseil de la concurrence.

Par ailleurs, les amendements apportés à l’ordonnance n°03-03 ont permis de durcir les sanctions des infractions constatées. Ainsi, il y a lieu de souligner notamment :

- le relèvement du montant des  amendes sanctionnant les pratiques restrictives de 7% à 12% au maximum du chiffre d’affaires ou à deux fois le profit illicite réalisé à travers ces pratiques.

- le doublement de l’amende infligéé à des contrevenants n’ayant pas de chiffre d’affaires qui  passe de 3.000.000 DA à 6.000.000 DA au maximum.  

12ème objectif :

· améliorer  le pouvoir d’achat, qui demeure intimement lié à la production de la richesse .

Dans le cadre de la préservation et de l’amélioration du pouvoir d’achat des citoyens, d'importantes mesures ont été prises depuis 2006 à savoir :

· Dans la fonction publique

· une mesure d'augmentation générale des rémunérations des fonctionnaires - à travers la revalorisation des montants de l'indemnité complémentaire de revenu, pour plus de 1.500.000  fonctionnaires et agents publics avec un impact financier de l’ordre 98 Milliards de DA en 2006. 

Les gains mensuels moyens bruts de cette mesure varient entre 2.500 DA et 8.500 DA suivant les catégories socioprofessionnelles et les statuts auxquels appartiennent les fonctionnaires et agents publics.

· L’adoption  des décrets présidentiels relatifs :  

· à la grille indiciaire des traitements et le régime de rémunération des fonctionnaires dont l’’application s’est traduite par une amélioration du pouvoir d’achat des personnels et agents de la fonction publique qui ont  enregistré des gains moyens allant jusqu’à 54,5%. 

La contribution de toutes les parties signataires du pacte  dans la réalisation des objectifs a été  soulignée dans le rapport qui a été présenté. 
A ce titre, les partenaires au pacte se sont  félicités de l’engagement de l’ensemble des parties dans la mise en œuvre de leurs contributions respectives et ont exprimé leur volonté de poursuivre leurs efforts jusqu’à la concrétisation totale des objectifs fixés par le Pacte en vue de la consolidation de la stratégie nationale de développement, de la mobilisation des capacités nationales productives et de la promotion du bien être social.
Ils ont  tenu à remercier Son Excellence, le  Président de la République pour le  soutien  apporté au Pacte National économique et social et à la promotion et au  renforcement des cadres institutionnels de dialogue et de concertation dans tous les domaines de la vie économique et sociale. 
A l’issue des travaux, la réunion tripartite a adopté  le rapport d’étape élaboré par le Comité national tripartite de suivi de la mise en œuvre du Pacte.
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Synthèse des travaux de la réunion d’évaluation tripartite de la mise en oeuvre du pacte national économique et social








Mercredi 31 décembre 2008
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